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PRESENTATION D’UN COMPTE D’EXPLOITATION PREVISIONNEL 

Le compte d’exploitation prévisionnel est un tableau financier présentant le niveau 

d’activité sur un exercice et sur une durée de 5 ans au maximum. 

Il synthétise l’ensemble des charges et des produits  pour déterminer un résultat  de 

l’activité. Il est le reflet de l’activité qui est anticipée sur une période. Les estimations 

sont faites sur l’ensemble des postes de recettes et de dépenses. 

 

1- DETERMINATION DES PRODUITS 

 

La projection des produits du compte  d’exploitation a été faite sur la base de 

données mises à  disposition par l’expert en transport : 

➢ La projection des voyageurs transportés par type de transport : Urbain, 

Etudiant et Minibus, 

➢ Le nombre de kilomètres utile parcouru pour chaque type de transport 

 Les projections de trafic ont ensuite été complétées par les hypothèses suivantes : 

➢ Le transport à la demande : taux de croissance  de 5% par an 

➢ Les antennes : taux de croissance de 5% par an 

➢ Les conventions  notamment Etudiant : il a été retenu de déterminer le coût 

unitaire moyen de la subvention par Etudiant et ensuite de l’appliquer au 

nombre d’étudiants transportés par an fourni par l’Expert en transport. Pour 

les autres conventions un taux de croissance de 5% par an a été retenu. 

➢ Les produits de la publicité : un  taux  de 1% du CA annuel a été retenu. 

Les tarifs en vigueur ont été maintenus dans les  projections  sur les produits des 

comptes d’exploitation.  MRU 5 pour le tarif normal et MRU 3 pour les abonnés. 

Sur la base des informations tirées des données fournies, il a été  déterminé la 

recette kilométrique pour chaque type de transport. 

Pour la subvention d’exploitation (1L/MRU), les montants figurant dans le budget de 

2018 ont servi de données de référence. Pour les années suivantes, compte tenu du 

départ de la SNIM et de la SOMELEC qui représentaient 45% des montants à 

collecter, les ressources attendues ont été dégradées de 50% tout en prenant en 

compte l’hypothèse d’une hausse de 5% de la consommation nationale de carburant. 

 

 

2- DETERMINATION  DES DEPENSES 

Commenté [a1]: A été annulé et la desserte se fait sur 
réservation dans le cadre du service à la demande. C’est la création 
de la nouvelle société de taxis aéroport qui justifie l’annulation de 
cette ligne commerciale.  

Commenté [a2]: On doit se concentrer les1ères années sur le 
service au niveau de Nktt : si il y’a une demande qui permet de 
couvrir toutes les charges. C’est plutôt une  stagnation !  

Commenté [a3]: Je ne comprends pas ? 

Commenté [a4]: Est-ce cette hausse est justifiée par l’historique  



 

Les principaux  postes de dépenses ont été projetés sur la base des  données 

fournies par l’expert en transport : 

➢ La consommation de carburant a été calculée sur la base du taux de 

consommation moyen au kilomètre  figurant sur les statistiques de la STP.  

➢ La Consommation moyenne au KM figurant dans les données de la STP a 

permis de déterminer sur la base des KM projetés par l’Expert en transport les 

quantités nécessaires  qui ont ensuite été  multipliées par le prix actuel du 

Carburant en Mauritanie, MRU 36,5 

➢ La masse salariale complémentaire a été calculée sur la base des projections 

de recrutement établies par l’Expert  pour chaque catégorie de personnel et 

multiplié par le salaire moyen de chaque catégorie fourni par la STP (Mme 

NOUR) 

➢ Les charges complémentaires ont été indexées à 15% de la masse salariale 

(CNAM, CNSS….) 

➢ Pour les charges d’approvisionnement qui constituent un gros poste de 

dépenses, le taux de croissance a été fixé  à 3%. Il reste entendu qu’avec 

l’augmentation du parc, ce poste connaîtrait une hausse significative mais elle 

sera corrélée à l’augmentation du parc.  

➢ Pour les amortissements, deux options ont été retenues : Une durée normale 

de 4 ans et une durée de 10 ans 

➢ Pour les autres charges, un taux de croissance de 3% a été retenu. 

 

3- PROGRAMME  D’INVESTISSEMENT 

Le  programme d’acquisition de bus adopté par la STP et validé par l’Expert en 

transport a servi de base pour déterminer le montant des investissements : 

➢ Acquisition des Bus : les coûts ont pris en compte le prix d’achat et les frais de 

transport mais pas les taxes (TVA et Droits de Douane). La STP devrait 

demander à bénéficier des avantages du Code des Investissements ou du 

Contrat-Programme pour avoir les exonérations nécessaires (Voir Contrat de 

Performance) 

➢ Les autres investissements (dépôt, gares, terminus, poteaux) ont été évalués 

sur la base des données fournies par l’expert en transport. 

➢  Les coûts des investissements ont été déterminés en tenant en compte  des 

standards internationaux  et sur des investissements de même type réalisés 

dans des pays africains.  

 

4- MODELE FINANCIER 

C’est sur la base de ces différentes hypothèses que le modèle financier a été 

élaboré.  

 

Commenté [a5]: Le prix actuel 3,9 

Commenté [a6]: Des augmentations annuelles sont à 
programmer et une prime de performance  équivalente à environ 
15% du salaire de base d’un ouvrier,  10% pour les autres soit 
environs 1,3 mois de salaire est à programmer aussi ! 

Commenté [a7]: Est-ce en fonction de l’état d’acquisition du 
bus ? 



 

La période 2017/2018 a été retenue pour servir de référence. Pour l’exercice 2018, 

les données ne portant que sur le premier semestre, ont été multipliées par deux. 

Cependant, cette règle arithmétique n’a pas été systématiquement appliquée, une 

analyse objective étant faite pour la détermination de chaque poste  de recettes et  

de dépenses.  ( assurances). 

Le compte d’exploitation prévisionnel  qui en est ressorti est joint en annexe du PSD. 
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